
 

	 	 AFFICHAGE LÉGAL DES TARIFS COURANTS
Tarifs conventionnés secteur 1 pratiqués au cabinet et en visite 

En journée

Consultation : G 30€
Consultation jeune enfant (jusqu’à 6 ans) : G+MEG 35€
Consultation nourrisson avec établissement d’un certificat obligatoire : COE 54€ 
Visite à domicile : VG+MD 40€
Indemnité Kilométrique  IK = 0,91 € / km zone montagne, 4,57€ à pieds ou skis. 
Franchise de 1 km AR, distance entre le cabinet médical et le lieu des soins, plafonnée à 30km pour le MT 
ou distance du spécialiste équivalent le plus proche pour les autres cas.
Visite complexe à domicile : VL+MD 70€ 
Visite d’urgence : VG+MU 52,60€
Visite de sortie d’hospitalisation pour motif grave : VG+MD+MSH 63€ 
Consultation + Electrocardiogramme : G+DEQP003 44,26€ 
Consultation + Frottis : G+JKHD001 42,46€
Consultation nouveau patient en ALD : IMT 60€ 
Rédaction premier certificat MDPH : MPH 60€
Consultation d’urgence (régulée par le SAS) : G+SNP ou G+MRT 45€
Consultation d’urgence (régulée par le SAS) effectuée entre 19h et 21h : +SHE 5€ soit 50€

En soirée

Consultation à partir de 20h00 : G+MHP 35€ (sans régulation et sans autre condition que l’heure) 
Consultation pour urgence grave à partir de 20h00 : G+MN 65€ (urgences graves seulement) 
Visite pour urgence grave à partir de 20h00 : VG+MD+MN 75€ (urgences graves seulement)

En garde PDSA (régulée par le C15)

Consultation régulée : G+CRN 72,50€ 
Visite régulée : VG+VRN 76€
Consultation régulée Férié : G+CRD** 56,50€ 
Visite Régulée Férié : VG+VRD 60€

Actes Techniques

Infiltration Articulaire Membre sup 26,72€ 
Infiltration Articulaire Membre inf 31,51€ 
POSE DIU : JKLD001 38,40€
SUTURE PLAIE selon localisation et complexité

Télémédecine

Téléconsultation TCG 25€ 
Demande télé expertise RQD 10€ 
Réponse télé expertise TE2 20€

Exigence particulière

Le médecin applique un DE (dépassement pour exigence) si vous avez une exigence particulière de lieu ou 
d’horaire de consultation).
De montant variable selon votre exigence, ce DE n’est pas remboursable.
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